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ANGLETERRE.
Londres-, 25 mars. — Un ordre général du bu

reau de l'accise porte que tous les employe's , qui 
feront dorénavant partie de l’association orangiste ou 
de toute autre , seront démis de leurs emplois.
_M. Bobinson a présenté hier à la chambre des

communes une série de résolutions, ayant pour ob
jet de substituer une taxe sur la propriété, à tout le 
système d’impôts actuel.

Le chancelier de l'échiquier a repoussé le système 
proposé par l’honorable membre , qui, après une 
courte discussion , a dit qu’il demanderait la division, 
attendu que les opinions paraissaient être partagées 
sar sa proposition.

— Le Morning-Post, de Londres, publie la lettre 
suivante de Constantinople, du 2/j février :

«Le divan examine avec soin, en ce moment, la 
question de savoir s’il ne serait pas nécessaire de 
pourvoir à un meilleur système de défense de la 
capitale. On a démontré au divan que les fortifica
tions des Dardanelles et à l’entrée du Bosphore ne 
pouvaient empêcher une flotte ennemie, secondée 
par un vent favorable, de passer le détroit et d’ar
river à Constantinople. On a fait remarquer aussi 
que les batteries actuelles étant commandées par des 
hauteurs non défendues, l’ennemi pourrait, en dé
barquant un de'tachement de marins, s’en emparer 
et faire ainsi taire le feu des batteries découvertes 
du côté de la (erre. »

Le divan a particulièrement fixé son attention sur 
les fortifications à l’embouchure du Bosphore , non- 
seulement parce que ce point inquiète le plus vive ■ 
ment le gouvernement turc, mais aussi parce que ce 
passage a été jusqu’à présent si mal fortifié, qu’une 
flotte ennemie pourrait braver le feu des châteaux. 
La résolution a été adoptée à l'unanimité d’ériger des 
forts sur les hauteurs que çommaudent les batteries 
des deux détroits, et de faire de nouveaux travaux 
le long des passages les (dus resserrés. Toutefois , 
avant de mettre cette mesure à exécution, le sultan 
a jugé à propos de solliciter l’approbation de son 
ami et allié l’empereur de Russie, et de lui rappeler 
que dans des circonstances délicates il lui avait donné 
le conseil de fortifier les Dardanelles suivant un plan 
trace’ par des ingénieurs russes; mais que la crainte 
d’irriter la France et l’Angleterre l'avaient empêché 
dé suivre son avis désintéressé.Pouréviler les remon
trances de la France et de l’Angleterre, il faudrait 
que le sultan ordonnât de fortifier simultanément 
le Bosphore et les Dardanelles.

— Les nouvelles fortifications que la Russie fait

UN BINER D’ETUDIANS A POITIERS-

Blossac est assurément une des plus belles promenades de 
la province, non-seulement à cause de l’immensité du jardin, 
mais encore à cause de sa position. Il est assis sur le sommet 
d'une colline qui domine toute la vallée où coule le Gain. 
Cest un ruisseau profond qui dort ou se précipite au sré des 
mille digues qui le retiennent pour l’usage des moulins et 
des fabriques qui vivent de ses eaux. Les mille accidens 
que forme le Gain dans cette vallée , aperçus du haut du 
jardin de Blossac, sont un des aspects les plus pittoresques 
de la France. Le pied de la ville est en outre , de ce côté , 
borde de boulevards , bordé de hauts peupliers , bordé d’un 
large ruisseau d’eau courante. Toute cette nature est fraîche , 
Végétative, riche, heureuse.

Quand le hasard vous conduit dans ce jardin durant l’un 
des jours de la semaine, et lorsqu’il est à peu près désert, 
ou se sent malgré soi pris d’une heureuse rêverie en con
templant ce beau paysage. Il n’est pas rare d’y rencontrer 
es plus foux des étudians de Poitiers , accoudés sur le pa- 
tpet qui clôt le jardin et descend à pic presque au fond 

de la vallée.
f‘-.tait ainsi du moins que le 15 septembre 1818, s’y trou

wt Léonard Rechin , étudiant, renommé par ses frasques. 
vu on me pardonne le mot, je le garantis français; on le 
rouve dans Ménage. Léonard était le palus fort tireur d’épée 

le 1 1U’tolet.d® *ous *es étudians. 11 en était en même temps 
la P t ',arfail danseur. Tous ses camarades lui enviaient 

Perfection de scs pantalons collans à laquelle servait bien 
(, Pea ,Perfaction de ses formes. Léonard était en outre
à ?U de visage , et une singulière distinction brillait en lui 
et d vn ses mani“es de spadassin et son langage de café 
annel • ■ ™ I>ersonne n’eùt P« dire quelle raison l’avait 
suivi 1 ;0ssac > et Quelle raison l’y retenait. Si on l’eût 
situé snrP'i'S 16 moment où U était sorti du café Militaire , 

la place d’Armes , qu’on l’eût vu traverser la place 
burosob UD reëard de côtd sur les fenêtres de madame 
Blossac n ?U'iS continuer indifféremment son chemin vers 
tiné m,. ri doute qu’un de ses camarades ne se fût iina- 
b ne que Léonard &Uait à quelque rendez vous : car s’iraa-

construire à grands frais contre l’Europe sont Brzèze, 
Terespol, Wilna, Ostrog, Detnblin , Modlin, Var
sovie et Kiow.

FRANCE-
Paris, le 26 mars. — L’ordre vient d’être donné 

dans l’armée d’envoyer en congé tous les sous- 
officiers et soldats de la classe de i83o. C;;s hommes 
se mettront en route pour leurs foyers aussitôt après 
la rentrée au corps des hommes actuellement en se
mestre.

L’effectif présent des corps se trouvant singulière
ment réduit, par suite des congés et des semestres, 
la garnison de Paris doit être augmentée d’un ré
giment.

— S’il faut en croire des lettres particulières d’Al
ger, on aurait annoncé à l’armée que le duc de Ne
mours viendra faire partie de l’expédition de Mé- 
de'ah, de Méliana et de Gherchell , et que cette ex
pédition aura lieu avant un mois.

— Le paiement des termes échus de l’indemnité 
américaine a été' effectué, il y a deux jours , entre 
les mains de M. Rotschild. La somme versée dépasse 
l8 millions.

— La ch unbre des députe's s’estoccupée hier et au
jourd’hui de la discussion sur les fonds secivts. Entre 
autres orateurs qui ont eu la parole M. Mornay a 
dit : la question des fonds secrets est essentielle
ment politique. Je pense qu’à cette occasion le ca
binet doit s’expliquer franchement sur toutes les 
questions graves. Je demanderai donc au minis
tère des explications sur les événeinens de Cracovie. 
Je lui demanderai aussi , s’il le connaît, quelques 
explications sur un traité secret qui serait relatif à 
cette même question de Cracovie.

M. Thiers , président du conseil : Je ne puis ré
pondre aujourd'hui à cette question; ce qui occupe 
la chambre en ce moment est relatif au départe
ment de l’intérieur ; la question que veut soulever le 
préopinant viendra naturellement au sujet du bud
get des affaires étrangères.

La 1 oi des fonds secrets a été votée par a5l voix 
contre 99

— Dans un conseil de cabinet qui a été tenu ce 
matin, li s nouveaux ministres ont déclaré que si le 
ministère ne repoussait pas le système doctrinaire 
que M. Guizot avait voulu leur imposer hier , ils 
donneraient immédiate ni eut leur démission. Après 
quelques débats qui ont fait, dit-on , ressortir la 
fausse position de M. Thiers, d a été décidé que

giner que Léonard entrerait dans ce jardin à deux heures 
et s’y promènerait seul et pensif, et croire qu’à quatre 
heures il serait encore appuyé sur le parapet du jardin , 
les yeux errans sur la campagne, personne ne l’eût fait. 
C’est pourtant ainsi que Léon Massaillan le rencontra. Celui- 
ci , dans l’ardeur de tout commencement d'étude , était 
allé à Blossac pour s’y promener avec son code à la main. 
Après quelques tours studieusement faits, il arriva à l’en
droit oû était Léonard et s'approchant doucement de lui, et 
lui frappant un grand coup sur l’épaule, il lui dit :

— Eh ! qu'est ce que tu fais-là ?
Léonard se retourna soudainement, l’œil en feu , et tout 

prêt à trouver une insulte dans cette manière de l’abor
der ; mais lorsqu’il reconnut Léon , sa physionomie s’apaisa 
soudainement, il tendit la main à Léon et lui répondit :

— Qu’y viens-tu faire toi-même ?
— J’y viens étudier.'
—• Et moi j’y viens rêver !
— Bêver! tu es donc triste!
— Oui.
— Est ce que tu te bats demain ?
—• Je ne suis point triste quand je me bats.
— Qu’as-tu donc?
Léonard hésita sur ce qu’il devait repondre, puis apres 

un moment de réflexion , il dit à Léon :
— Je te raconterai cela un jour , en attendant viens. dîner 

avec moi, nous faisons un pique-nique aux trois Piliers
L’auberge des Trois Piliers , devenue l’hôtel des Trois Pi

liers , avait, à l’époque dont nous parlons, quelque chose de 
fort remarquable. Elle était construite pres de 1 enceinte 
d’un ancien amphithéâtre romain , le fond de ia cour était 
occupé par une voûte construite en larges pierres sur champ , 
haute de vingt pieds environ , longue de quarante, large de 
quinze. C’était la caverne oû l’on retenait les bêtes féroces 
qui devaient combattre dans le cirque ; cette cage de pierre 
ouvrait par une petite porte sur l’enceinte du cirque alors 
transformé enpotager et servait de grenier a foin.

A l’époque que: je- raconte-, ces débris regrettables exis
taient encore et ce fut dans cette auberge queut lieu le 
diner où se trouvait admis Léon Massaillan. On ne s* figure

M. Sauset, l’nn des nouveaux ministres, explique
rait la politique propre au cabinet du 22 février.

Il reste à demander pourquoi ce ri'est pas M. 
Thiers, chef du cabinet, qui s'est chargé lui-tnême 
de ce soin, ou plutôt pourquoi dans un ministère 
reconstitué, venant dire aujourd’hui qu’il veut suivre 
un nouveau système, la présidence appartient en
core à M. Tillers, membre de l’ancien cabinet, qu’il 
s'est proclamé décidé à continuer en tons points?

(Messager.)
I. M « 'I .n »-fl -10 HT rKT' iFir "1 ..... .............

BELGIQUE.
Bruxelles , a7 mars , Lloyd. ( Deux heures ) — Au début 

des opérations les prix tendaient fortement à la baisse , sue 
la cote de Londres. Celle de Paris était tenue secrète. Quel
ques ventes ont eu lieu à 44 1(2 3[4 7(8, puis on a demandé 
à 45 , on fait 45 1(4 à 1(8.

Anvers ( Une heure trois quarts. ) Ardoin l\h 1(4 3(8 
argent.

Amsterdam, 26 mats —Ardoin 41 7(8, passive (5 <(!.
Londres, 25 mars. ( Quatre heures.) — Sur la cote de 

Paris du 23 et par suite des ventes pour compte étranger, 
les fonds espagnols ont encore fléchi, mais le terme s’est 
mieux tenu que le comptant. Consolidés 9i 5(8 à 3(1 ; belges 
103 1(2 ; hollandais 2 1(2 p. c. 56 t[8 , 5 p. c. (»3 1(2 à 5(8 5 
espagnoles active comptant 44 3(4 à 5(8 7(8 43 5(8 44 f(4 1(2 
à 44 i Sa courant 44 5(8 à 45 à 43 3(4 44 1(4 5(8 44 à 1(1, 
passive (4 i(2 (4 à 1(1, différée 21 l(4à 20 5(8 2f 3(8 à 21 5 
portugais 5 pour cent 7g 3(4 à i(2, 3 p. c. 50 1(4 50; brési» 
liens 88 1(2.

Paris , 25 mars. —La Gazelle de Madrid du 16, annonce 
que le I " avril l’intérêt du semestre de la dette intérieure 
sera payé à bureau ouvert, en ajoutant que dès le 26 cou
rant on pourrait même recevoir les petits coupons en 
avance.

Une lettre de Bayonne annonce que l’agent de Don Car
los, nommé Hawkins , dont l’arrestation a été annoncée 
par tous les journaux, avait obtenu la permission de con
tinuer sa route pour Londres , et qu’il se trouvait main
tenant à Paris.

Il parait certain que M. Haber, qu’on disait à Paris, 
se trouve maintenant au quartier-général de don Carlos ; 
il a été porteur, dit ou, des propositions pour les contrao- 
tans, de l’emprunt qui se négociait à Londres.

Le prétendant parait avoir des craintes personnelles assez 
sérieuses sur l’éventualité des projets du général Cordova. Il 
est sorti de Durango , le 16, et s'est d’abord rendu à Elorria , 
à deux lieues du côté des frontières. Mais, de nouvelles 
réflexions l’ayant probablement déterminé à se mettre plus 
en sûreté, il a quitté Elorria, le 1 7 , et ne s’est arrêté qu’à 
Azpeitia, oû il est arrivé le lendemain, avec le père Gil, son 
confesseur.

Àspeiüa est une ville de 4 à 5,000 habitans, située à 
sept ou huit lieues d’Irun et à deux lieues et demie de 
Guetaria. A un quart de lieue se trouve la belle église de 
Loyola , bâtie sur le lieu même où naquit le fondateur de 
l’ordre des Jésuites. On y voit aussi le superbe collége que 
les anciens collègues du père Gil on fait construire aux 
frais de Charles III. 11 se pourrait bien que le père Gil , 
usant de sa grande influence sur l'esprit île son pénitent don * Il

pas facilement à Paris , ce que c’est qu'un diner d'étu- 
dians dans une ville de province, on ignore surtout le luxe 
de dégât qui rendait un pareil festin célèbre. On se de
mande aujourd’hui lorsqu’il s’agit d’un beau diner, ce qui 
a été servi de mets extraordinaires et de vins d’un tel prix 
qu’ils pourraient s’appeler justement de l’or potable ; on 
s'enquiert du nombre d’assiettes de bijoux qui ont été ser 
vies au dessert ; car un dessert sans assiettes de bijoux est 
réputé mesquin par les grands faiseurs d’élégance.

A Poitiers, en (818 et parmi les étudians, on se deman
dait ce qu’il y avait eu de brisé. C’était une mode créée sous 
l’empire et qui a existé encore durant les premières années de
là restauration.

Léon Massaillan et Léonard arrivèrent les derniers, le pique 
nique avait été commandé pour douze personnes ; Léon fit 
le treizième. Malgré la forfanterie et l’irréligion de tous ces 
jeunes gens, ce nombre les troubla : on regarda Léon de 
mauvais ceil et comme un être qui apportait le malheur 
avec lui.

Un des plus déterminés de la troupe s'écria :
— Je ne dîne pas treize.
— Ni moi.
— Ni moi, répéta-t-on de tous côtés.
Léon Massaillan assez embarrassé allait se retirer, lors

que Léonard proposa un expédient fort ingénieux : il ré
pondit ;

Il y a un moyen de conjurer le proverbe qui menace de 
mort l’un des treizes convives, c’est de décider qu’un de nous 
se battra demain ou ce soir.

— Pardieu! c’est dit s'écrièrent tous les étudians.
—• Sera-ce entre nous demanda l’un d’eux.
— Non point; car nous serions deux à nous battre, et ce ne 

serait plus l’affaire du treizième.
—C’estjuste, dirent toutes ces jeunesvoix. Alors ce sera avec 

un officier de la garnison.
— Oui, répliqua Léonard, comme de coutume, nous irons au 

café faire une poule, à treize, et...
— Ce sera au premier mort, dit Léon.
— Non, reprit Léonard, ce serait d’un mauvais presage, ee
ra le gagnant qui se battra.



Carlos ; lui ait appris qu’il pouvait trouver une retraite sûre 
«t commode dans cette-fille S'Aspeitia, si chère à-tous les 
jésuite*. .

' Bulletin de la bourse 3b Paris du 26. — Il y a -eu une 
legere réaction de baisse au commencement de la bourse 
d’aujourd’hui. Elle était attrilmée en partie au discours de 
M. Sauzet, qui semblait une rupture du ministère avec le 
système du ( l octobre. On disait aussi qu’il y avait à ce sujet 
scission dans'le cabinet,-et que M, Thiers n’avait pas ap
prouvé le langage de M. Sauzet. Cependant les cours se sont 
ensuite raffermis , etTón reste en hausse.

Les actions de la banque de Belgique ont éprouve une 
Forte hausse de )6; elles out monté à 20. Il se se-fait beau
coup 'd'affaires sur la rente active d’Espagne qui pourtant est 
toujours faible et qui a même baisse aujourd’hui de 15 5|8 à
45 1(8.

.Llyod bruxellois .du 27 mars, (il heures du soir) — Belges 
■101 3[8 P.; Espagne, act. 41 7[8 A.; différée, 4'6 3t4 P.; 
nouvelle dito, 2i ljü N,; passive, 15 3(4 P. ; Banq. Belgique , 
< 1 -> 3(4 P. ; Société de comm., 129 P. ; Société nationale ,1(5 
U2 ; Banq. Foncière, 96 3(4 j Canaux, (07 P. ; Haut-Four
neaux, 118 P. ; Flenu , 109 P. ; Levant 100 P. ; Hornu , 98 P. ; 
Sclessin , 404 P. ; Ougrée , 104 3(4 ; Sars-Lougchamps, 102 
P. ; Chemin de fer,, 104 P. ; Yennes, 104 P. : St. Léonard, 
401 P.

Dans la séance d’hier le sénat a vote' sur le projet 
de la loi communal qui a été' adopté à la majorité 
de 3o voix contre une. Le seul opposant a été 
M. Duiuont-Dnniorlier

M. le marquis de Rodes et plusieurs autres séna
teurs ont exprimé quelque regret de ce qu’on avait 
retranché dans l’article relatif à la police des théâtres 
les mots contraires aux bonnes mœurs qu’ils ne 
considéraient pas comme indispensables pour les 
lhe'ât res des grandes villes, mais comme pouvant 
être utiles dans les petites localités où s’élèvent des 
théâtres de carrefour et de tréteaux.

La discussion générale sur le budget de l'inté
rieur s’est ouverte. Plusieurs orateurs ont été' enten
dus, et la séance a été levée à 4 heures 1 ja. Lundi 
séance publique à midi el demi.

— L’hônorâble M. Henri de Brouckere est entiè
rement remis de la longue et dangereuse maladie 
qui l’a retenu tout l’hiver éloigné de la chambre 
îles représentais. Il commence a sortir de son ap
partement.

— M. le lieutenant-colonel Huybrecht vient d'être 
mis en non-activité.

La dame Velloni , qui avait loué à M. le chevalier de 
Àlmeîda , chargé d’affaires du Portugal, une maison située 
rue Royale - Neuve, ayant fait pratiquer une saisie-gagerie 
sur les meubles qui garnisaiebt cette maison, pour le paie
ment du loyer-, et céla au moment où 'M. de Almeîda fai
sait vendre ces meubles , est venue demander, par l’or- 
ganè de son avocat M° Mommaerts , la validité de cette 
saisie.

Le tribunal dans son audience dé samedi, a porté le ju
gement suivant :

Vu les conclusions prises par les parties à l’audience du 
24 de ce mois, attendu qu’il est incontestable que le dé
fendeur avait avant le présent procès et a encore dans ce pays 
la qualité de chargé d’affaires de Portugal , et que la saisie- 
gagerie dont il est question aujourd’hui, a été pratiquée 
dans l’hôtel de la légation portugaise ;

Attendu que dès-lors il est également incontestable que 
ladite saisie est nulle d’après le .principe généralement admis 
par le droit des gens, que les agents diplomatiques des puis
sances étrangères sont inviolables et indépendants et ne peu- 
ve it être inquiétés ni dans leur personne ni dans leurs meubles 
po tr des obligations non étrangères au caractère dont ils sont 
revêtus;

En ce qui concerne les dommages-intérêts revendiqués 
parle défendeur contre la demanderesse;

Attendu que les parties sont d’accord :
1“ Que le défendeur en contractant avec la demanderesse 

n’a pas pris la qualité d’agent diplomatique;
2° Que le défendeur n’a pas exigé de la demanderesse

— Convenu ! h!
F.t l’on se mit. à table avec autant de gai té et d’insouciance que 

si le diné fini, un de ces jeunes gens ne devait pas s’exposer 
à la mort. Au moment où l’on allait servir le potage, Léon 
se leva, et d’une voix doctorale, il adressa ces paroles à l’as
semblée :

—• Messieurs , je me sens inspiré d’une idée tout à fait 
sublime ! Nous allons manger et boire .sur les ruines de 
la puissance romaine , il est bon d’imiter ce peuple dans 
ce qu’il avait de grand : rien n’était plus magnifique que 
les jeux de gladiateurs , qu’il faisait exécuter sur les tom
bes des morts : rien n’était plus somptueux que les fes- 
tins qu’il donnait après leurs funérailles. Ceci est proba
blement aussi un festin funèbre , seulement nous le don
nons avant la mort; voilà tout : il faut donc qu’il soit 
magnifique, nous le devons à celui qui va mourir, mo- 
nturo , nous le devons aux grandes ruines qui nous en
tourent

Bravo ! un festin magnifique , répéta-t-on avec tran
sport.

— Qu’on ouvre les fenêtres! s’écria Léonard.
Les fenêtres furent ouvertes, et dès que le potage fut 

pris , les assiettes volèrent par la fenêtre, et allèrent se 
briser sur le payé de la cour. Il en tut ainsi durant tout 
le dîner. Des qu un des convives avait fini d’un mets son 
assiette filait veis la fenetre , des qu’une bouteille était 
vide , elle prenait le même chemin ; cela se faisait avec 
1111 sang-froid et une adresse admirable. On reconnaissait 
des mains exercées à ce jeu. Durant le premi er service il 
y eut de la régularité dans le désordre. Au second , les ca
rafes.furent supprimées par le même moyen. Mais il arriva 
que l’on vint présenter sur la table un rôti brûlé. Ce fut alors 
un cri général d’indignation.

—. Amenez le cuisinier !
— Qu’on apporte le cuisinier !
— Ici le cuisinier
Le cuisinier ne venait pas.
Léonard se leva, et dit à l’un des garçon de service.
— Faut il que j’aille le chercher, le cuisinier F
Cette menacé produisit son effet. On amena le cuisinier

oette même qualification soit dans la quittance soit dans les 
autres pièces dont il est porteur ;

Attendu quîil ne suit, pas de ces considérations que le dé
fendeur ait perdu à l’égard du présent procès son droit d’ex
tra territorialité , il en suit au moins que par là le défen
deur a permis à la demanderesse de croire qu’il ne voulait 
pas se,prévaloir de sa qualité diplomatique ;

Attendu qu’il est encore «constant au procès qu’au mo
ment Se la saisie personne ri’a protesté ni s’est oppo é, pas 
même le sieur D..., présent à la saisie, et qui de l’aveu du 
défendeur était chargé de payer'le montant de la somme 
réolamée;;

Attendu qu’il suit de tout ce qui précède que si la saisie est 
nulle avec tout ce qui l’a suivi, il ne peut pas y avoir lieu à 

■condamner 'la demanderesse à d'autres dommages-intérêts 
qu'aux frais que da saisie elle-même a occasionnés et peut 
encore occasionner, Par ces motifs ■

Le tribunal ouï, etc., déclare la saisie gaqerie qui fait l’objet 
de là présente conte tation nulle; condamne la demanderesse 
à la faire cesser Immédiatement à peine de 200 fr. d'amende 
pour chaque, jour 4e retard.

La demanderesse a été déclarée libre d’agirconmie olle trou- 
vei a.convenir pour obtenir paiement de sacréance.

LIÈGE* LE 28 MARS.
C OPfSEIL DE REGENCE DE LIEGE-

Les actionnaires de la .'Salle du Spectacle. — Sub
side au directeur. — Entrepôts à domicile.

Séance du 26 mars. — M. Piercot, au nom d’un 
comité .général, expose les obligations auxquelles 
sont soumis Tes actionnaires de la salle de spec
tacle; celles qui concernent l'entretien tant de l'in
térieur que de Lextérieur,-‘résultent des actes pri
mitifs passè's entre eux et la régence. Quant à 
l’emploi exclusif du produit des 5 ,ifa p. o[o sur les 
recettes brutes en achat et entretien de décors et 
machinés nécessaires à la mises en scène des ou
vrages nouveaux, cette obligation trouve sa souree 
dans un acte passé en 182S entre la commission 
des actionnaires et, la régence; quelques mots in
sères dans l’un des derniers extraits avec les di
recteurs iront pu cUanger la-nature >de la conven
tion primitive. D'ailleurs le subside annuel de 6,000 
francs , est subordonné à -l'accotn pli «seinen t des 
conditions relatives à l'entretien. —«Les actionnaires, 
par l'organe de leur commission s'obstinent à ne 
point céder sur ces deux points. Sur la proposition 
de M. Piercot, le conseil autorise le college, sauf 
l'approbation des états, à recourir aux voies judi
ciaires, si de nouvelles démarches n’ont pas de ré
sultats favorables à la ville. M. Hubart, actionnaire, 
s’est ahsteuu de prendre part à la discussion de cette 
affaire.

La question du subside, à accorder à M. le direc
teur pour l'année théâtrale de l835 a 1836 se liant 
à celle qui precede, M. Jamrae donne immédia
tement après connaissance de la lettre par laquelle 
M. Sange demande l5,ooo francs de subvention, 
en annonçant que les actionnaires consentent a 11e 
plus percevoir le produit des 5 t[2 p. ojo qui, 
année commune , s'élèvent à €,000 francs, sous la 
condition que le montant du loyer soit porté à
Io,5oo francs, au lieu de 6,5oo francs. Il parle 
aussi d’une légère augmentation du prix des places, 
et de la réduction du droit des indigens au 32me 
du a4me auquel on l'a fixé pour les années qui vien
nent de s’écouler.

M.Piercot s’attache à démontrer que l’augmenta- 
tion de 4.000 francs dans le prix du loyer , sans 
aucune obligation d’employer cette somme en frais

tout pâle, et. son bonnet de coton à la main ; il fut accueilli 
par d’horribles clameurs.

— Approche ici, dit Léonard, est-ce que tu nous prends 
pour des officiers , de nous servir des rôtis de cette façon ?

Le malheureux balbutia. Léonard le regarda de travers.
— Si j’étais juste, je te condamnerais à manger le détestable 

diner que tu nous as servi ; mais comme c’est la première fois, 
la correction sera paternelle. Tends ton bonnet de coton.

Le cuisinier obéit, et Léonard verse dans le bonnet une 
énorme crème au chocolat et reprit:

—- Allons «coiffe-moi ca sans en répandre une goutte.
—• 11 fallu obéir encore , et le malheureux chef se mit la 

tête dans son bonnet et se releva coiffé de la crème qui 
sVpandit sur son visage et sur sa veste blanche. Cela fait, 
on le chassa au millieu des huées et des éclats de rire.

Le diner continuera parmi les bris des plats, des assiettes, 
des verres, des bouteilles, au millieu des cris excités par les 
vins de toute sorte. Le dessert qui succéda au second service fut 
terminé par une salade, La salade consistait à relever sur 
la table les quatre coins de la nappe et à englober tout 
d’un coup tout ce qui s’y trouvait servi. Quand on fut là 
les garçons de service disparurent , ils comprirent que le 
diner serait trop magnifique. En effet, lorsque tout ce qui 
constituait le dessert fut ainsi enveloppé sur la table , les étu- 
dians montèrent dessus et au risque de se blesser les pieds aux 
éclats de porcelaine et aux tenions de bouteille, ils y dansèrent 
jusqu’à ce que tout fut moulu, écrasé, aplati, puis la nappe et 
les débris furent jetés parles fenêtres, puis la table, puis 
les chaises, puis tous les meubles, et quand il n’y eut plus tien 
à jeter, les frénétiques buveurs ne trouvèrent rien de mieux 
que de s’y jeter eux-mêmes , et tous les treize: Léonard et 
Léon en tête sautèrent du premier dans la cour.

11 y a, dit-on, un Dieu pour les jeunes gens, il y en a un 
pour les ivrognes. Les étudions avaient donc deux dieux pour 
eux ; ce fut sans doute ce qui les préserva de se blesser, le 
peu de hauteur de l’étage y contribua sans doute aussi , et 
Ils sortirent radieux de l’auberge, après le plus mémorable 
diner qui eut« été donné depuis long temps -

Ils firent une irruption violente dans le café Militaire , où se
réunissaient les «Studiaus et les officiers, lorsqu’il n’y avait pas

de de'cors, est un leurre pour la ville; car dans 1 
cas où les tribunaux lui donneraient gain de cause6 
les actionnaires ne perdraient rien. Dans l’intérêt 
même du directeur, deux membres du collége qui 
font de droit partie de la commission, ne pourront 
pas prendre part au bail tel qu'il est proposé. Dim 
ner un subside au directeur , c’est permettre aux 
actionnaires de demander un prix plus éleve' p0Ur 
la location de la salle, et leur donner le nioyen d’é 
chopper à 1 investigation du produit de 55Ji|2p, c

MM. Closset et Lefebvre appuient les raisonné-' 
mens de M. Piercot, et cherchent à prouver |’jn. 
térêt que U «ville aurait eu à faire l’acquisition de 
la salle de spectacle aux conditions proposées l’an 
dernier.

MM. Jamme et Serons auraient désiré qu'il fut 
décidé qu’un subside serait, accordé à M. Sause sous 
des conditions, et notamment celle d’obliger ce di
recteur à exiger que les 4,000 francs fussent em
ployés en frais de décors. Plusieurs membres parais
saient disposés à se ralliera ce terme moyen, mais 
M. Piercot a fait observer qu’une contre lettre pour
rait modifier celte clause.

M. Bayet se range à l'opinion de MM. Piercot 
Closset et Lefebvre.

Quant à M. Delfosse , il croit ne pouvoir accor
der de subside que quand il y aura une bonne troupe 
et que l'existence d’un déficit lui sera démontré.

On met aux voix l’ajournement pur et simple de 
la question du subside jusqu’à ce que tons les diffé
rer» tls avec 1rs actionnaires soient terminés.

MM. Closset, Robert, Piercot, Billy, Bayet, Del
fosse , Huhart et Lefebvre répondent affirmative
ment,

MM. Jamme et 'Scronx votent pour la négative.
M. Closset, rapporteur de la commission char

gée d’examiner la réclamation de M. Ch. Constant, 
tendante à obtenir des modifications aux formalites 
à remplir pour les exportations de son entrepôt 'a 
domicile. Ces formalités consistent, si nous avons 
bien saisi l'affaire , à pouvoir remplir lui-même un 
registre à souche sans être obligé d’envoyer au bu
reau central.

Le rapporteur concluait à rendre cette mesure 
générale aux savonniers et aux brasseurs; il y au
rait alors eu lieu de modifier l'art. 112 du régle
ment des taxes municipales.

Ou met aux voix la modification pour les savoir 
niers seulement-

Elle est-rejetée par 7 voix contre 3.
Sur la proposition de M. Scronx, le conseil re

fuse un subside demandé par la fabrique de Ste.* 
Marguerite pour réparations aux toitures de l'église, 
attendu que l'architecte de la ville a constaté quils 
sont en bon état.

On lit dans Y-Union'.
M Marchai multiplie volontiers les expériences 

de son système de chemins de fer mouvant afin 
de mettre le public a portée d’en mieux reconnaître 
les incontestables avantages. Hier encore il a fait 
■circuler sa voiture et on a vu son waggon pesam
ment chargé, et traîné seulement par deux che
vaux d'assez chétive apparence, gravir avec rapi
dité la rue de la Montagne de la Cour après avoir 
rasé avec la rapidité’ d’un tilbury le sol de "os 
boulevards et descendu la pente clu Jardin bota
nique avec la plus grande vélocité. Ges expenen-

■de discussion entre l’école et la garnison. Léonard se cbaigea 
de porter la parole pour demander en manière d’ordre 
permission de jouer une seule.poule entre les treize amem. 
On crut d’abord qu’il s’agissait de savoir qui paierait 
diner consommé ou le punch qu’on avait demandé, et l’cr" 
sonne 11e parut disposé à céder à l'exigence des neuves ^ 
venus ; mais lorsqu'il fut dit qu’il s’agissait de décider a 4U1 
battrait en duel, on céda le billard avec empressement, 
duel était chose trop respectable. .

Il se trouvait, fort peu de militaires dans le cafe. Ce jou^i 
à .précisément il y avait une réunion très brillante c lL’^re
hiéral commandant le département ; et le petit noro 
'officiers qui étaient au café, était composé de vieUX)la]0I

là
gf
d’üujuicia 4U1 cuuein au caie , eiau compuac uv îâlpiL
gnards qui ne s’étaient pas souciés de remplacer le p_a4 , s 
par la «culotte courte et la botte par le bas de soie ’ ? se 
de quelques chenapans, de ceux qui dans les régunp115 
baptisaient -encore à cette époque du nom de cram 
bourgreai1 des crânes. Cependant les vieux grognards ne q ^ 
téren t pas le café, les chenapans s’entre-regarderen •
un ou deux jeunes sous-lieutenans qui étaient venus 1 ^ 
dre leur demi-tasse avant d’aller chez le général, ies ;?er. 
aussi. Ils avaient tous deviné à peu preset qui allait an ^ 
et pour l’honneur du corps ils attendirent que m ‘1 par;s 
fût vidée. Dans 110s écoles et parmi nos garnisons 
on ignore cette singulière solidarité qui engage tou 
giment, une population de jeunes geus dans le duel tte 
hommes ; on ne peut non plus s’imaginer à quel P01" ul£ljn 
habitude -de décider toutes les questions l’épée » q] 
y fait du duel une chose légère. C’est dans ces vi 
est vrai de dire qu'on va se battre connue on va , qui 
C'est une épidémie qui gagne toutes les.Têtes ; e.uConn-j , 
perdu au milieu de la foule parisienne où il yst 1 oraye , 
hésiterait peut être à demander raison d’une ins“ toUt 
deviendrait bientôt dans cette atmosphère un due 
prêt à se baLtre pour un regard de côté. jouait

Cependant la poule était commencée. Jamais °n s01ume 
avec plus d’attention et de soin pour gagner une ne'



ces fortifiées elles-mêmes d’un examen plus ap
profondi de sa voiture , auquel nous savons que de 
gens de l ai t se sont livre's, ne laissent plus de doute 
sur le uve'rite de ce nouveau système et sur les ré- 
snltats avantageux de son application aux voitures 
de roulage, aux diligences et au services des forges 
et des usines pour le transport de la houille et 
du minerai, de façon à e'conomiser pour celles-ci 
l’e'tablisseuient de chemins de fer qui leur sont si 
dispendieux.

— On e'crit de Hasselt, 26 mars :
M. le général Hurel, chef de l’e'tat-major-ge'ne'ral, 

arrive aujourd'hui au camp de Beverloo. Il paraît 
qu’on projette de porter l'emplacement du camp 
plus près de la chaussée de Hasselt vers la Hollande; 
et de bâtir un hôpital militaire qui pourrait conte
nir environ 800 malades,

— Avant-hier, 25 du courant, à midi, dans la 
salle gothique de 1 Hôtel-de-Ville de Bruxelles, le 
secrétaire général du ministère de l'intérieur, délé- 
gue' à cet effet par arrête' du ministre de Tinte'rieur 
du ai courant, a proce'de' au tirage au sort, prescrit 
par les articles 5 et 6 de l’arrête' roy d du 9 fe'vrier 
X836, pour la re'partitjon en se'ries des aspiransà exa
miner par le jury pendant la session de Pâques (du 
5 au 6 avril) de cette anne'e. Le nombre des can
didats à examiner en philosophie et lettres est de 
33, en droit 27, pour le doctorat eu droit 10, 
pour le candidat en sciences 7, en '.médecine 3, 
pour le doctorat en médecine (xer examen) 12, 
(20 examen) i x , pour le doctorat eu chirurgie et 
accouchement 7.

— On lit dans le Journal d Anvers :
« On e'crit des frontières que sous peu l’arme'e 

hollandaise sera entièrement réorganisée : l’infan
terie en 20 afdeelingen de trois bataillons et la 
cavelerie en 7 régimens. Un régiment de cuirassiers 
va être supprime' et réparti entre les deux autres et 
un nouveau régiment de lanciers sera formé; c'est- 
à-dire, qu il y aura deux régimens de cuirassiers, 
deux de lanciers , deux de dragons et un de hus
sards.

» Six bataillons partiront pour les Indes de même 
que 25o officiers de tout grade, indépendamment 
de ceux attachés aux bataillons. Il est aussi ques
tion d’une escadre qui irait croiser dans la mer des 
Indes. »

— On remarque dans nos campagnes du Hainaut, 
du Brabant et de la province de Namur, qu’un 
grand nombre de marchands de chevaux arrivent de 
la France, depuis une quinzaine de jours. Us achè
tent beaucoup de chevaux a nos fermiers et le prix 
en est monté considérablement. Il est évident que 
b gouvernement français fait en ce moment des 
remontes nombreuses dans son artillerie et sa cava- 
er‘e- (Itid. du Hainaut.)

BULLETIN-
Bien décidément l’opposition française se fond 

dans le tiers parti. A la chambre des députés M.
uilon-Barrot et ses amis continuent à appuyer 

«e leurs discours l’adininislration Thiers et Sau- 
2et. La presse subit la même transformation. Le 
National et la Gazette de France reprochent au 

ourrier français d’être devenu ministériel. — 
V>*e s est-il donc passé? le pouvoir a-t il fait quel-

LV?n e ■>0“t ct attentive suivait chaque coup avec anxiél 
d’nn 1 CS C*U1 en- r.0ldant> emmenaient avec elles le dest 
Ifs i.* 1 * * * °.mme i étaient accompagnées de regards haletan 
POu, „CierS St-U,lent “ppr.ochés et mis en vue; il y avi 
faire \ UX î08?. cIue'rlue intérêt à savoir s’ils auraient. ; 
tiinpnt«SUn ®tudlan,t de première année, sans doute inexp 
l’école ’ °U aU P US adro*t et au P*us terrible duelliste
U^re Put contre eux ; héon Massaillan perdit. Ce ( 
de h lXr,m°u1veiïrnt <lue celui ïui suivit la disparité
°“ se tint it“’ ri b ?“Se Q,uelciues visaées pâlirent, m; 
lui d ]mm°bile. Leonard regarda lentement autour 1
•’entoura!? regard par,a dcux ou Uoi3 fois sur le cercle q 
•ai. Fnfin .P°!"'lje Sl1 n’cù>- rencontré personne digne , 
se tenaitV ' eî s0" reSard dans "n ooit> de la salle, . 
avait été on,a'amment une espèce de sous-lieutenant q
tait d’avoir3 ,et .maîtrrt; a’"“M . et qui se va
et le sain J trente pequms. Leonard marcha droit à lu
lui dit doucerbént “ P°litesse doilt toute la salle frémit,
réilui^oas’?U1’’ Ie su‘s dds°ld de l’extrémité où je me vc 
iBeltre’ jaairS * * -1 y va de mon honneur , et vous allez me pe 

Et s'*6 taUe en sorte fl"’'1 ? aiile du vôtre. r
*«r |éyis?gedeei’oP(fSinaire’ U appIi<Iua un laiVe soufn 

d’être*11 * * *.!. <dui "e s’attendait pas à cette manière décisi 
«OupJé 'r°ïué > s.e leva furieux ; et si Léonard, leste 
hrdnvobïïu16 "“ “hat, n’avait sauté d’un bond sur le b 
«lé sur il “lament le sous lieutenant tambour-major l’eùtétra 
hillarj e couP- h officier était prêt à suivre Léonard sur sc 
en lui disant-Ue S6â pr°preS camaraJes l’arrêtèrent eux-mêm
c<>mbatUrmorPtaS d’enfa"tiIlaSe de coups de poing. C’est 1 

-—Oh*' °1’’' dirent les étudians.
à l.éonard°UVera t'0n demaill? dit "" des officiers paLéonard.

Ü p.“. V?U3 Voudrez.
. l0„t î)plain-: Récria l’officier, tout de

- ‘ de saête! répliqua Léonard. suite.

que concession a l’opposition ? qu’on nous îles 
montre donc, car pour notre part rions les cher
chons encore. — La grande question de [’amnistie, 
réclamée avec tant de force et de persistance par 
1 opposition toute entière, s'est représentée , il y a 
quelques jours , et cette fois, tout le monde l’a pu 
voir , 1 opposition a faiblement soutenu s,on ancien 
thème ; elle a parlé comme pour l'acquit de sa cons
cience. On peut se rappeler aussi les efforts de l’op
position pour empêcher l'adoption de la loi rela
tive aux réfugiés politiques, loi par laquelle le gou
vernement français demeurait maître de fixer la 
résidence de ces étrangers. Les hommes du x3 mars, 
alors an pouvoir, ne parvinrent à obtenir cette loi 
de la chambre des députés, qu’au prix d’un cé
lèbre combat de tribune livré au côté gauche de 
la chambre, et dont le souvenir est encore présent 
sans doute à tous les esprits. Eli bien ! M. de Monta- 
livet, nouveau ministre de l’intérieur, a obtenu, sans 
coup férir la prorogation de cette même loi qui selon 
l’opposition violait tous les droits de l’hospitalité. 
— Le ministre a aussi présenté a la chambre un 
projet de loi en vert#duquel un traitement de 10,000 
frs. sera désormais attaché à la dignité de Cardinal, 
Dans cette circonstance encore le côté gauche a fait 
le mort, pour employer le mot de M. de Sade. 
Supposez, dit à cette occasion, le Journal des Dé
bats, que M. Casimir Perrier fut venu demander 
un traitement pour les cardinaux! Quel bruit! 
Quelle colère dans [’opposition! A quel déluge d« 
plaisanteries phi osophiques n’eû'.-il pas fallu s'at
tendre.» Sans aucun doute, [alliance du pouvoir avec 
le jésuitisme eût paru flagrante à" [’opposition. Elle 
prend aujourd’hui tout cela fort doucement. La 
presse même garde le silence.

Enfin quant à la question de la conversion de 
la rente, il y a, il est vrai, engagement de la (part 
du nouveau ministère de réaliser' cette grande me
sure financière dans le terme d’un an. — En der
nière analyse, cest bien là un ajournement, rien 
de plus. L'ancien ministère n’en demandait point da. 
vantage. IT considérait la conversion comme une 
opération , bonne en elle-même; il la déclarait seu
lement inopportune, et eu conséquence il réclamait 
l’ajournement.

Qu y a-t-il done de nouveau sous le soleil? un 
changement dans les hommes, mais non pas dans 
les choses. À la bonne heure.

Sl pourtant 1 avenement - au pouvoir de quelques 
hommes nouveaux suffit pour amener la réconcilia
tion des partis, si après cela la France peut marcher 
dans les voies régulières du gouvernement représen

ta tif, nos voisins ont droit de se féliciter des évène- 
rnens qui auront amené un semblable résultat, mais 
si tout ce que nous voyons depuis quelques jours, 
n’était qu’une parodie du célèbre baiser Lamourelie, 
les acteurs de cette triste comédie, seraient bien 
coupables, car ils auraient déconsidéré à la fois et 
leur pays , et le gouvernement représentatif lui- 
même.

PROJET d’un PONT ENTRE JEMEPPE ET SERllNG.

Les régences des communes de Jcmeppe et Se- 
raing, unies à quelques propriétaires des riches éta- 
hlissemens industriels que ces communes possèdent, 
se proposent d’adresser incessamment au gouverne
ment une demande relative à la construction et à la

— Je ne dormirai pas avec un soufflet sur la joue.
• Et moi j’ai besoin de me dégourdir la main , car je 

me suis fait mal sur la joue de monsieur.
— Où voulez-vous vous battre à l'heure qu’il est? reprit-

on de tous côtés. ■ .
—- Dans le jardin du café , s’écria l’officier, une épée d’une 

main et un quinquet de l’autre.
—• Bah ! dit Leonard, je suis fatigué ; je conçois votre 

manière, mon crâne, vous me ferez faire le tour du jar
din, en rompant semelle à semelle; et puis, les quinqùets 
peuvent s’éteindre...... Mais si ça vous va, ici le billard ,
nous serons bien éclairés et il n’y aura pas moyen de 
reculer.

— Comme tu voudras, dit l’officier.
On ferma les portes du café, on retint les garçons et le 

maître qui voulaient aller chercher la force publique , et 
Ton apporta des épées. Les deux adversaires les tirèrent au 
sort et se dépouillèrent de leurs habits et de leur gilet ; ils 
ouvrirent leur chemise pour montrer qu’ils étaient nus en
dessous, et chacun saisit son épée. L’officier s’entoura la main 
d’un mouchoir dont il laissa pendre les bouts. Léonard né
gligea cette précaution destinée à tromper l'œil de l'adver
saire par le mouvement perpétuel de ces deux pointes 
blanches qui papillottent au regard et le détournent de 
l’épée. Mais Léonard avait une façon de se battre qui ne 
s'inquiétait point de ces petits procédés. Jamais il 11e re
gardait le fer, et c'est l’œil fixé sur l’œil de son ennemi 
qu’il y lisait pour ainsi dire d'avance tous ses mouvemens.

Les deux lutteurs montèrent, ensemble sur le billard, et, 
selon les conventions faites entre les étudians et les offi
ciers , ils tinrent le bout de leur épée sur la pointe de 
leur botte. Un commis-voyageur inconnu et qui n'avait pas 
d’autre intérêt à cette scène qu’une curiosité effrayée , fut 
chargé de frapper trois coups dans sa main , et au troisième 
coup les fers se croisèrent et les deux conibattans se mirent 
en garde. Un silence terrible se répandit dans la' salle , et 
pendant quelques secondes, il ne fut pas même troublé par 
le choc des épées, car les deux conibattans se regardaient 
au cœur, bien eouyaiacuâ qu’eu cette lutte toute faute était

concession de péage d’un chemin de fer de Seraing 
à Liège, sur la rive droite de la Meuse, ayec pont ex? 
tre les deux villages.

Ce projet, qui concorde avec l’avant-projet de 
MM. Magis et Engels , quant à la direction princir-t 
pale du chemin, offre des avantages bien plus im 
portans par la communication entre Jemeppe et 
Seraing, au moyen d’un pont sur la meuse. En 
effet , Jemeppe est le point où peuvent aboutir , 
par des embranchemens, toutes les communes voi
sines de la rive gauche et les nombreuses exploi
tations qu’elles renferment, pour communiquer avec 
le chemin de la rive droite, au village de Seraing, 
pres du grand et bel établissement industriel de 
M. John Çockerill. Tel est le vrai projet propre à 
rattacher au chemin de fer d'Anvers à Cologne les 
houillères et autres établissemens industriels des deux 

rives de la Meuse ; car l’avant projet de MM. Mugis 
et Engels, considéré dans ses deux parties , n’y joint 
réellement que les villages d'Ougrée et Seraing, lais
sant dans l'isolement toute la rive gauche de Til
le ur à Huy.

Jemeppe et Seraing, unis par un pont, compte
ront une population de sept mille aines, qui sera 
doublée eo peu d années ; et la Belgique possédera 
bientôt une ville florissante de plus.

( Communiqué. )
D’après le compte-rendu dans les journaux de médecine 

de Paris, les guérisons des maladies inflammatoires, palpi
tations de cœur , toux , catarrhes , affections de reins Ont 
été beaucoup plus promptes chez les malades qui ont fait 
usage du sirop d’asperges ; ce qui s’explique par l’action 
multiplie que ce médicament exerce sur les voies urinai
res, sur le sang et sur le système nerveux : c'est du reste 
pour l’application de cette découverte médicale que M. le 
ministre de l’intérieur a fait délivrer un brevet d’inven
tion à M. Johnson, pharmacien à Paris. ( y ou- aux an
nonces. )

Liège, le 27 mars 1836.
A MM, les Réducteurs du Politique.

Messieurs, la publication du Banquet de JVurfusée a 
donné lieu à plusieurs rapprochemeus fort, singuliers et tout- 
à-fait contraires à mes propres idées. Etranger à toutes les 
préoccupations politiques de notre époque; vivant dans la 
plus parfaite et la plus heureuse tranquillité d’ame et d’es. 
Prit, j’ai besoin de conserver un repos si nécessaire à mes 
faibles etudes ; voilà pourquoi je pense devoir protester pu
bliquement contre de semblables interprétations.

J’écris l’histoire telle qu’elle est, et ne l’arrange pas au 
Profit de certains hommes ou dans le dessein de nuire à 
d’autres. Les différentes esquisses que j’ai publiées ne pré
sentent donc qu’une narration fidèle et exacte de quelques 
episodes de notre histoire, et je laisse chacun libre d’en 
tirer les conséquences qu'il plaira à . son cerveau d’imaginer.

Je ne finirai pas, messieurs , sans réclamer contre" un 
passage d'un article du Courrier belge de samedi, consacré 
à 1 examen du Banquet de IVaifusée : la somme, de deux 
cents francs qui m’a été adressée par M. Conway de la 
part de Sa Majesté, était destinée à la Reoue Belge, et 
n’est pas , comme on Ta dit, un don hypocrite fait à ï au
teur-, c’est ce dont on pouvait se convaincre en lisant la let
tre de M. le secrétaire du roi. Pour ma part, je suis fort 
reconnaissant de cet acte de bienveillance , comme je le se
rai de tous ceux qui auront pour but d’encourager la lit
térature nationale. ,

Agréez, messieurs, l’expression de ma parfaite considé
ration ,

M. L. Polain ,
Conservateur des Archives de la province.

M. Lartique, artiste dü théâtre royal de Liège , devant 
partir le 4 avril prochain , invite les personnes qui auraient 
quelques choses à lui réclamer , de vouloir bien se présenter 
a son domicile, situé à la Goffe, u» 1022, chez M. Bouché, 
au Cheval Blanc.

la mort. Un pas en arrière, une rapide retraite de corp: 
un saut de côté n’eut pu sauver celui qui se serait ma 
heureusement engagé.

L’officier était d’une taille colossale qui dominait Léonat 
et semblait prêt à l'écraser; mais Léonard semblait peu craii 
dre cet avantage, car il s’était lentement baissé sous le h 
de son ennemi et presque accroupi sous le billard. Cepei 
dant, aucun autre mouvement n’avait lieu. L'attente in 
mobile sur tous les visages, frisonnait dans tous !es cœur 
Tout-à-coup l’officier, prenant l’attitude de Léonard pour c 
effet de la crainte , se fendit sur lui en lui portant ur 
botte terrible; Léonard la para avec un sang-froid et un 
fermeté inébranlables, et il laissa l’officier se relever- «ai 
essayer la riposte Celui-ci sc laissa tromper à cette espec 
de defense timide : il attaqua avec une fureur 1 croissant 
et s. acharnée qu il quitta le bord du billard où son p k 
gauche était appuyé. Ce fut alors que Léonard lui porta ri 
pidement son epee au visage, l’officier voulut reprendre 1 
positron qu il avait quittée ; Léonard ne lui en donna P<: 
le temps, et il chargea avec fureur son ennemi déconcert 
qui n évitait ses coups qu’en se tenant le corps penché e 

« 18 Poussa iwqu’au bord du biUardVson pie 
,,j , \ f, Moment il lui adressa au cceur un cou 

dépec terrible. Le malheureux officier cria :
— louche.

i P ,se ,dl,?ssa de tonte sa hauteur et tomba en arrièr
du haut du billard par terre.

f"t u“ c°up affreux que le bruit de ce corps wr 1
parquet de la salle, il se mêla un sentiment inouï, ce fu
la crainte que cet homme mort ne fût blessé en tomba»!
Jamais je n’ai vu, car je l'ai vu cet épouvantable corn
bat, jamais je n’ai vu rien de plus terrible que le silène
de ces deux hommes, que les éclairs Je ces épées aux lueur
dos (juinquets , et que la chute du vaincu qui, disparaissan
tout d’un coup derrière le billard, sembla s’angloutir comra
dans une tombe ouverte derrière lui.

Tout le inonde était dégrisé et les étudians se. sepàt^
rent. Léonard prit Léon sous le bras et 1« recondu
chez lui, & $ôuiiêH



VILDE “DF LIÈGE.
Xea bourgmestre et échevins, informent les intéressés 

qu’une somme de 28,377 francs 89 centimes est portee au 
budget de la ville pour .être répartie entre les composons 
des ci-devant seize chambres, à titre d’a-compte sur les ar
rérages des chambres jusqu’au 17 octobre 1819.

Cette répartition aura lieu ainsi qu’il suit : .
A la chambre St.-Adalbert I

Ste.-Aldegonde 
St-. André 
St.-Etienne 
St .Hubert 
St-. Jn.-Baptiste 
St.-Martin 
St-.Michel 
St.-Nicolas 
St.-Servais 
St.-Thomas

4,33g 17 
899 17 
3-J 3 97 

1,700 69 
1,269 04 
1,298 72 
4,927 57 
7,930 .72 
2,264 9!)

723 87 
2,670 01

28,377 89

Les composans de chacune des chambres où leurs repré- 
sentans doivent se rénnir entre eux munis des titres consta
tant leurs droits ; on fixera ensuite un jour pour en faire 
l’examen et déterminer la part qui revient respectivement à 
chacun des membres.

A l’hôtel-de-ville , le 23 mars 1836.
Le président du collége , Louis 3 AMME.
Par le collége, le secrétaire, DEMANY.

DU 26 usas.ETAT CIVIL DE LIEGE
Naissances : 3 garçons , 1 fille.

Décès : 1 fille, 1 femme, savoir : Thérèse Françoise The- 
vart, âgé de 72 ans, sans profession , degrés St-Pierre, 
veuve de Francois Pierre Petit.

AraonCESc

St. Servais.

A VENDRE pour moitié prix une très- 
belle BERLINE toute neuve , faite à Aix , 
par Mengelbier. S'adresser n“ 144, Fond-

893

A VENDRE un CHEVAL de six ans sans 
défaut, s’adresser au n° 646 rue porte Saint 
Léonard. ^9

Au N° 142 derrière la Madelaine, excellent CORNICHON
à 50 centimes le cent. 165

A LOUER pour le 24 juin prochain, une MAISON propre 
au COMMERCE, située rue de la Régence. ■

S’adresser chez Mme veuve Charles, place Saint-Denis, 
N« 743. 80

Un DOMESTIQUE , d’un âge mûr, connaissant le jardi
nage, peut se présenter chez MICHAUX n° 1001 , à côté de 
l’hôtel-de-ville.

A VENDRE à main ferme, une MAISON avec terrain y 
attenant, sise à Liège rue derrière lei Potiers , Outre-
Meuse , n° 637. , ,, ,,

CINQ MILLE FRANCS appartenant 3 un établissement 
public à PLACER sur biens fonds à 4 p. Q,o.— S’adresser a 
M" ADAMS, notaire derrière St.-Paul. 253

VENTE CONSIDÉRABLE
-d'une

AU BOIS DE VILLERS.

A LOUER un QUARTIER garni ou non , composé de trois 
pièces-au rez-de-chaussée , dont une donnant sur larue deyant 
Ja Magdelaine, n° 273. 178

Jeudi 7 avril 1836, à 10 heures précises du matin , et . jours 
suivans s’il y a lieu, on VENDRA publiquement, au pied 
des arbres, à la recette de M® DELVIGNE, notaire à Na
mur, une grande quantité de très-beaux CHÊNES et autres 
ARBRES , croissant dans une partie de la forêt de Basse-Mar- 
lagne, dite Coupe Beau-Faux; située au Bois de Villers, 
sur une superficie de 50 bonniers, parmi-lesquels se trou
vent des arbre3 delà plus belle élévation et de tO a 12 pieds
de tour. , , , , ,

Ces bois sont situés à un quart de lieue du rivage de la 
Meuse, et de-la route de Namur à Di liant -, un chemin bien 
empierié , aboutissant à ces bois, en rend l’exploitation des 
plus faciles et des plus avantageuses.

Afin de pouvoir terminer la vente en deux jours , on com- 
--------- .» •.... 1 O 1------------— |69

LE SIROP JOHNSON
BREVETÉ.

jnencera chaque jour à dix heures piécises.

Guérit les palpitations du cœur, les toux par quintes, 
catharres, asthmes et les rhumes opiniâtres; il agit sur les 
voies urinaires , sur la circulation du sang et il calme les 
maladies nerveuses.

Les dépôts sont 2 à Bruxelles chez MM. Décat, pharma-- 
cien ; à Gand , Froment, pli. ; à Tournay, Carrette , pli. , 
Mons, Van Miert, ph. ; à Namur, Lonys , ph.; a Liège , 

Janné, ph. ; h Louvain., Vanhal, ph.; à Venders, Etienne ,
^ Pour toute la Hollande , on peut s'adresser chez MM. Mou
ton et fils , pharmaciens à La Haye. *67

LE CHOCOLAT A LA POLENTA
DE

CADET DEVAUX.
Préparé par son neveu Cadet Gassicourt, pharmacien de 

Paris, est réputé depuis douze années, comme aliment hy
giénique, plus digestif et nourrissant que les chocotats or
dinaires.— On recommande spécialement son chocolat à la 
folenïa et AB LICHEN aux personnes douées d’une poitrine 
délicate.

LE COSMETIQUE ,
Du même, offre le moyen le plus efficace d’entretenir la 

peau saine et fraîche, exempte de boutons, et d’effacer les 
éphèlides dites taches de rousseur; il surpasse en vertu les eaux 
de Mélisse , de Cologne et autres. Dépôt à Liège, chez Janné, 
pharmacien, rue "Vinave-d’ile.

On trouve au même dépôt les pastilles de Vichy et les 
pastilles de Menthe parfaites provenant de la même origine ; 
VElixir Américain de Courcelles, dont l’efficacité est éprouvée 
contre toutes les indispositions résultant de l’accouchement, 
des suppressions et de l’allaitement ; contre les fleurs blan
ches , les vapeurs, etc., etc.; l’Allalitaïme et le comestible 
au Palamoud. bß8

ALLAHTAIM A LA BAMIA
ET

COMESTIBLE ORIENTAL,
AU PAL OIOUD ,

Brevetés du gouvernement ; approuvés de l'acadé
mie , préparés par CADET GASSICOURT et LA- 
MOUROUX , phramaciens à Paris.

L’ALLAHTAIMaliment doux et onctueux est la pre
mière nourriture du convalescent; les professeurs BROUS
SAIS, SÊGALAS, VELPEAU , et d’autres notabilités médi
cales le conseillent aux personnes atteintes de la GUAVELLE, 
de la PIERRE, et généialement de MALADIES DES REINS, 
de la VESSIE, ou de L’ÜRÈTRE. — Mais désire-t-Or. une ali
mentation légèrement tonique ? Le COMESTIBLE au PALA
MOUD offre à I Hygiène une ressource précieuse. Les deux 
substances conviennent pour régime aux personnes chez qui 
un travail habituel de l’esprit alfaiblit les fonctions de l'es
tomac. — Prix du flacon 5 francs L’ALLAHTÀI.Vl ; le CO 
MESTIBLE 4 francs , dépôt à Liège, chez J. JANNÉ. 
pharmacien. 57

PROVINCE DE LIÈGE.

A LOUER de suite une MAISON avec jardins et terrasses , 
situés rue de la Chaîne. S’adresser rue devant St-TIicmas 
n» 263, où il y a à Vendre deux bons Blutoirs et Ustensiles , 
de deux bou langeries. 166

Mercredi 30 mars 1836 , à onze heures du matin , à l’hôtel 
du gouvernement à Liège, il sera procédé par devant M, 
le gouverneur de cette province, en présence dé M. l’in
génieur en chef des ponts et chaussées, et de M. le direc 
teur de l’enregistrement et des domaines à Liège, à la réadju 
dication des barrières ci-après, savoir :

1 0 L’eau rouge sur là route de Francorchamps à Stàyelot.
2’ Coronmeuse.
3» Herstal.
4 ■ Amay.
5° Aux Terres-Rouges.
6° Et à Henri-Chapelle.
Le cahier des charges d’après lequel il sera procédé à 
tte réadjudication est déposé à l’hôtel du gouvernement, 
ix bureaux de M. l’ingénieur en chef et des commissaires

cette 
aux
des districts.

Liège, le 24 mars 1836.

VENTE IRRÉVOCABLE — VENDREDI 29 AVRIL 1836.
sera décide'e par le Tirage principal, sous la Garantie du haut Gouvernement Ducal de Nassau et sous la 

Direction des Autorites Ducales , la Vente des superbes Propriétés très-renom niées

dits DÜRINGERS KURGEB AUDE à Wiesbade, duché de Nassau , avec deux Hôtels,
etc. , etc., d’une Valeur de fr. a68.4oo . grand nombre d’autres Prix en Numéraires y sont attache's.

CONDITIONS DE L’ADMjNITHATION SOUSSIGNEE.
1« Lesdites Propriétés seront remises libres de toute dette quelconque, ou la Somme de rachat en Argent comptant 
2° Chaque Actionnaire recevra la liste officielle de toutes les Actions sorties , et FR ANCHE DE PORT.
3» Les Gains en Numeraires seront payés par les soussignés en Effet s,Paris payable àivue à raison de fr. 2. H le florin. 
4° Elle disposera du. montant.des. Actions commandées, payable apres la réception.

BOURSES.
PARIS, m 25 haes.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . .
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
o » fin courant. . . 

Esp. Dte. ac. 5 °,0 J 18rnov.comp
• » fin cour.

» Dte. diff. sans int. compt. .
• Dte. pass, sans int. compt.
» Emp. des cort. J. de mai I 834 
> «fin cour. .
o Empr. royal. J. de juill. 1834 
. » fin cour.
» Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. 
». fin cour. .
» Rente, perp. J. de juill. 1834 
» fin courant.

Coupons cortès.........................
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . .

» fin courant. . .
Belgique. Empr. 4831 , compt.

> » fin cour. ,
Banque de Belgique. .... . .

JOUA
précédent.

Codes 
du jours,

107 70 107
000 00 too

81 40 81
00 00 00

toi 80 101
00 00 00
45 1/4 45
(0 0,0 00
16 t,4 16
H 3;4 14
00 0,0 oo
00 0,0 00
00 0,0 00
00 0,0 00
00 0,0 oo
00 0,0 00
00 0,0 00
00 0|0 00
00 0,0 00

104 t,4 104
000 0,0 000
105 0,0 104
000 0,0 000
ooo 010 116

75
00
60
00
90
00

LONDRES , le 24 mars.
S"!«,, consolidés . . 
Bel. era. 1832 C. D. 
Holl Dette active. 

Id. 5 p c. . . . . 
Portugais, 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Espagne. Cortès. .

9< 3ii
103 1,2
56 1,4

000 0,0
80 0|0
50 t,2
46 Il8

Escompte. . . . 
Différées. . . .
Passives..............
Russie.................
Brésil. Emp. 1834 
Mexicains, 5 p. c. 
Colomb...............

00 Ojo 
21 5[8 
14 7(8 

100 0|0 
89 Ojp 
35 1,2
00 l |0

Dette active.
» différée.

AMSTERDAM, le 24 mars.

Syndic, d’amort 
« 3 t|2.

Soc. de comm.

, , 56 t ,8 Rente française. .
. . 0 oo, 0 Métalliques...........

25 1,16 Russie , H. et C8. .
97 M2 Esp. rente perp. .

. . 82 1,4 Naples falconnet..
• ® (38 1,2 1 Brésiliens.............

81 1,8 
100 0,0 

104 7p6 
00 0,0 
Ö0 0,0 
89 0,0

ANVERS, le 26 mars. 
Changes.

COURTS JOURS DEUX MOIS. TB OIS M0I5’

Amsterdam. . . . •
Rotterdam............
Paris pr fr. 100 . .

3,4 8,0 p.
3,4 p. 
pair. P 5,8 per. 1 “ ,c pert. P

Londres pr Estr. . 
Ham. pr 4O HB. . .

fl. 12 08 3,4
35 1,16

fl. 12 1 1,4
34 7,8 35 13,16

B ruxeltes...............
Gand.................... 1 'l4 V p

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. CO ÜRS.

VILLE . fl. 500 145 1,2
d’Anvers. BRÉSIL. 5

Dette aeliv. 5 105 3,4 P E. à L 1824 89 0,0 P
» differ. 43 1,4 A ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5
Emp. 48 m. 5" 101 1,2 R. P. à Am 5A. B. 1835. Emp. 1834 44 3,4il,2à7[4
A et. de la B. Dette diff.
Hollande . 2 1,2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1,2 « à L.
Rtc. remb. 2 1,2 98 0,0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 103 1,4 Cert. Falc. 5 94 1,3 A
Lots fl. 100. 25 J P ÉTAT-ROM.

» 11.250. 4 430 P levée 1832. 5 101 1|2 A
fl. 11. 500. 4 682 P à An. 1834. 5 1001 [4
Pologne.

Lots Q. 300. 118 P

BRUXELLES , le 26 mars.

Prix d’Une Action fr. 20, Six Actions fr. 100, Treize Actions fr. 200.
Envoi de Prospectus gratis et franche de Tort. ^ S’adresser directement à l’AD MINISTRATION GÉNÉRALE

LEOPOLD DEUTZ ET COMP|> « Mayence sur le Bhin. gj

Emp. R., fin cour 
» pr. à ( mois 

Dette active. . 
Empr. de 1832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c,v

So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. 
Wasme-Hornu. 
Bauq. fonc. .

Sclessin...............
Société nationale

Sars-Longchamp:

St.-Léonard.

101 3,8 etP Synd. d’amort..
000 tqo D Lost. r. av. cour.
54 0,0 A » inscrip.
98.5,8 r Métalliques. .. •

785 IqO P
12q 0,0 T Rome................
115 3,1 A Brési. Rotsch.. •
107 OjO P Emp. Ard. 1835®
1(8 0,0 P Emp. Guebh. . •
98 u,0 T P. a Ams. . . •
96 314

109 0,0’ P D. différée. . . •
104 0, r ld. 1835 . • •
115 1,2 A Cortès à Paris. .

00 0,0 » à Londres.
100 p Coup. Cortès. . .

104 3,4 P CHANGES.
102 P Amsterdam . • •
103 1,4 p Londres et. » • •
101 0,0 p » 2 mois. . ■

, 55 1,2 Paris. . .

0,1 n
97
91 3,4 P 

103 0,0 A

94 n*
<°2 L

88 718F
o i 0.3 if 
co o,o 
00 0,0 
16 iffV 
21 l[2 A
09 0;0 
(.0 0|0 
(0 0|0

0[0 p- 

0 0,0

ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU ET MARS* 
Le bateau à vapeur anglais Tourist, c. ting) V. de Lon r ’ 

ch. de café , indigo , coton et 9 passagers. , «g*.
Le brick anglais Thomas et Marthe, c. Ramson, V. <> 

-Castle, ch. de fer. c g.
En rade de Rammekens. — Le brick danois j’mjI, 

Bartelsen , v. de Rio-Janeiro , ch. de café, à l’adresse 
J. Clegg et Brother. ====■

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé. 
200 balles café Batavia blanchâtre ,à 35 1,4 cts. cons. 
130 caisses sucre Havane blond , à fl. 23 l,4ent, na . 
500 balles poivre Sumatra, prix jnconpu.

VIENNE, le 16-----
Métalliques, 403 3,8. — Actions de la banque , 1361 Pl ■
se

H. Lignac , lmp, du Jour, rué du Pot-d’Or , n® 622 . *eli^e


